
 

Propositions de recommandations pour les patients adultes atteints de mucoviscidose et 

transplantés d’organes. 

Le 28 août 2020. 

Alors que paraît se confirmer l’impression selon laquelle les patients atteints de mucoviscidose ne 

présentent pas de sur-risque de développer une forme grave d’infection à SARS-CoV-2, 

l’immunosuppression conférée par les traitements anti-rejets semble en revanche constituer un 

facteur de risque d’évolution vers une forme sévère de la maladie.  

Dans ce contexte, les patients atteints de mucoviscidose et ayant bénéficié d’une ou de plusieurs 

transplantations d’organes solides doivent toujours être considérés comme une population à risque. 

A ce titre, ils continueront à partir du 1er septembre à bénéficier du dispositif exceptionnel de chômage 

partiel, comme prévu par le décret 2020-1098 du 29 août 2020 

(https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000042284852&categorieLien=id). 

Il paraît toutefois raisonnable de ne pas interdire de manière systématique toute reprise d’une activité 

professionnelle à tout patient transplanté, si ses conditions de travail et de transport permettent un 

strict respect des mesures barrières. Cette décision ne peut qu’être prise au cas par cas, en prenant en 

compte la volonté du patient, son degré d’immunosuppression, le délai depuis la greffe, sa fonction 

respiratoire et d’éventuelles comorbidités et/ou fragilités. 

 

Il paraît en revanche prudent de continuer à recommander à tous les patients l’éviction, dans la mesure 

du possible, des situations à risque telles que les réunions en milieu fermé à forte densité de personnes 

(transports en commun aux heures de pointe, rassemblements, etc.). 

 

Enfin, devant l’incertitude quant à la durée prévisible de la période à risque, et compte tenu des mesures 

mise en place par l’Education Nationale, il paraît raisonnable de ne pas freiner le retour à l’école des 

enfants des patients atteints de mucoviscidose, même greffés. 

 

En fonction de l’évolution sanitaire et des données scientifiques, de nouvelles recommandations 

pourront être proposées. 
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